
 

Une marque de territoire pour un territoire de marque 
 

 
DEMANDE D’ADHESION A GREEN MORBIHAN 

EN TANT QUE PARTENAIRE ASSOCIE  
Document à renvoyer signé par courrier ou scanné à l’adresse ci-dessous 

 
 
DEMANDEUR 
 
NOM DE LA STRUCTURE 
 
 
STATUT   EPCI 
  Office de tourisme 
  Association 
  Autres, précisez 
 
 
NOM ET PRENOM DU DEMANDEUR 
FONCTION DANS L’ETABLISSEMENT 
 
 
MARQUES ET LABELS DEJA OBTENUS 
 
 
ACTIONS REALISEES OU ENVISAGEES DANS LE DOMAINE DU DEVELOPPEMENT DURABLE (Green Morbihan 
attachera une attention particulière aux informations présentées dans cette rubrique). Un document de 
présentation détaillé pourra être joint à la présente demande d’adhésion. 
 
 
 
 
 
 

*** 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
L’établissement sollicite son adhésion à l’association Green Morbihan en tant que « Partenaire associé » 
 

 
ARTICLE 2 : MISSIONS ET OBLIGATIONS DU PARTENAIRE ASSOCIE 
L’établissement « Partenaire associé » s’engage à : 
- Mobiliser les membres de son réseau ou les prestataires touristiques de son territoire 
- Apporter son soutien à la qualification de ses membres ou de ses prestataires touristiques en vue d’obtenir la 

marque Green Morbihan. Si le partenaire associé dispose de sa propre marque, des visites d’audit conjointes 
pourront être organisées. 

- Valoriser la marque Green Morbihan et ses valeurs ainsi que les membres de l’association 
 

L’établissement pourra : 
- Participer aux réunions organisées par Green Morbihan 
- Participer ou contribuer aux formations proposées par Green Morbihan 
- Participer aux actions engagées par Green Morbihan (promotion, communication, salons, presse…), 
- Proposer des actions portant la marque Green Morbihan après examen et acceptation par Green Morbihan : 

évènementiels, formations, publications… 

 



 

ARTICLE 3 : MISSIONS ET OBLIGATIONS DE GREEN MORBIHAN 
L’association Green Morbihan s’engage à : 
- Valoriser ses « partenaires associés » dans les pages dédiées à Green Morbihan des sites www.morbihan.com 

et www.morbihan-pro.com  
- Apporter un soutien à ses « partenaires associés » pour la création d’actions relevant d’une démarche de 

tourisme durable 
- Valoriser leurs actions portant la marque Green Morbihan 
- Apporter soutien et conseils aux professionnels désireux d’obtenir la marque Green Morbihan. 
 
 
ARTICLE 4 : CONTRIBUTION FINANCIERE 
L’établissement s’acquittera d’une participation financière de 350 euros 
Cette adhésion lui permettra d’utiliser la marque Green Morbihan et l’appellation « Partenaire associé de Green 
Morbihan » sur ses supports de communication. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE 
L’adhésion à Green Morbihan est établie pour une durée de 1 an (année civile) avec tacite reconduction sauf 
dénonciation de l’une ou l’autre des parties. 

 
 
 
 

Fait à  
 
Le  
 
Signature et cachet du demandeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Brigitte VADIER METRA - GREEN MORBIHAN chez Morbihan Tourisme 
PIBS Kerino – Allée Nicolas Leblanc – CS 72001 – 56038 VANNES Cedex 

green-morbihan@morbihan.com – 02.97.54.31.41 

http://www.morbihan.com/
http://www.morbihan-pro.com/
mailto:green-morbihan@morbihan.com

